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RESUmlË ES JOURMAUX ANGLAIS-

L eTimesipar r'apport à Pirlande, pense que l'agiution dui
-epeal disparaît, et q'avant peu il nen restera aucune trace;
quue ce qu'il faut au peuple Irlandlais, c'est le travail et Vin-
dustrie, et qu'on ie peut attribuer qu'à sa pauvreté et à son
ignorance le lirestige produit par les jongleries d'O'Connelil.
Parti les nttuv"autx imemabres.du parlement, élus en Irlande,
le Ti .unes cite M M. Mc.Nagiuern et H. Moore. Le. prenier
repousse entiérement le -pe. Le second pense qnue le mo
ment n'est point opportun pour s'en occu er. Il faut avant
toiut, dit-il, que toits sit oruions le 'état de iis re oùn ouis nouis
trouvons. Nois uurons besoin <'argent, il .fatidrai faire des
emprunts, ne tuons pris li pone qui p ont les oufs l'or. Le
Times espere que cette parole n'est has l'expression exactte
de la pensée de M. H. Moore, mais us iimoyen approprié à
l'intelligence dle ses auditeurs pour les disposer à lt hapx, au
travail et par smie à 'la bnlon du recal

Ce qui se pa e en Espgnue para mincroyable ais Times.
Aîrés avoir niuis ien usage titiote otie ! île mlioyens,l it-il, pour
faire consenîtir la malheureuse Isubhelle à u aiaige auquel
elIe répugnait, aprés Pavoi r pousse dans iune inaavaise vie,«
oui l'y abandonne. Privée d'amis, Ie conuseil, le direction,
l'inforuinée reine en est arrivée à prendre sa position en lhosr-
reur, elle veut addfliquter. On iencoutrage tdans cette pien-
sée en flauat ses rèves. de liberté, et Pon se prépare
à donner la couronne à sa serin de !\uu(ensier. Mais ce
u est ias l'abditiuon, ajoute ce joureil, qui peut aipporter aiu-
cinu remèdîe à ice mal. Le divorce est la t rile réparaution
qi'sîipoisse.offr ir à Isablepuloils

1tur sn nani;g I itt belle ltir tis les mairlleurs uienspar son maria'ge.-
Le Timens n rsit que les A utrichiiens sont entrés à Fer-

rare, et qu'ils n'avaieutau'un droit de le faire. Le cardiniial
Fer:-eiti a protesté. Le Pupe a upjrotivé sa protestaiion,
mais il n'est pas en mesure le reiomusser la force par li force.
Le Timfsel l'Penguge à s'dresser à PAngleterre comme à lt
seule puissance uqui puisse lui venir e aide d'une maniére if-
ficace. Elle peut le faire facilement, dit-ilet en peu Le frais.
Les abords di Tibre ne sont pas plus inaccessibles que ceux
du Tage. Mais avant tout, il fauit que dec relations diplo-
natiques s'établissent entre les deux cours. C'est au Pape
à fuire les avances ; qu'il laisse le côéi les anciennes
querelles il trouvera lAngleterre tout préte à le soute-

La faillite du gouverneur de la Banque, lit le Mlfornin.
C/ironicle,a été Poccaion de bien des pluintes sur la maniière
dont sont choisis les administraeurs le cet établissemsenît. Cet
événement n'est pas le urenier le ce genre, et miionlit con-
huitn il y a d'inconv'nients à charger dulérète utssi grues
îles personmes qui lar leur paoiitun peuventt %e trouver embar-
raussees dans leur; propres alfilires. Il s-rait à désirer, ajoute
3e .lor'ing Chronicle, que la direction île la Banque fût une
fotnciotion permanente. remise aux iais d'iu gouvenueur qui
s'en occupn excIsivement. Il iiudrrut arutissu e ce gou-
verneuir ne l'ût pas seulement un cominuran. mais unui homrne
politique. La Bansque exerce une Iiuence immense sur le
comnimerce ; elle ni >devrait pas aviser aux besoins du moment.
seulement, :a vite devrait sétendre ilts loin, prévoir les évan-
tus-ahsès, s'y préoparer et les modifier. C'était d'elle que de-
vaient Iarir les premiers avertissementst du danger que pré-
parait au commerce lh trop grande masse de capitaux engagés
dans les chetumis le fer et de la gène qui devait résulter de
l'or qu'on fahuit sortir du ipays, en trop grandte quantité, pour
Pachat le blés à l'étranigr.

L'organisati die ltla Banque de Francue, quoique laissant
heaucoup à désirer, selon le Jlforning Chronicle, mérite cce-
pendant d'tire exaîtinée. Cc-t examen pourrait étre tuile aux
ministres d' A igleterre lit! rendraient titn service réel à l'état
en réfornmant cette administration importaite.

Les réflexions it JNornîin Chronirucle sur l'occupation de
Ferrare par les A utrichies, portent sur un ttiautre 'point que
celle du Times.

L'entrée les Autrichiens dans Ferrare, dit-il, est un fait
out aur-si important, s'il nue l'est dovanîta(ge, que l'nttcastuît coii-

tre li liberté de Curacovie, qui in fait tant nIe bruit ; elle porte
une atteinte otut aussi forte aux traitès de Vienne, et par la
position de PItalie, elle petit ébranler bien plus fortemtenst
l'équilibre europèeni.

L'italie est un iays, ajonte le 1Iorning Cronicle,où l'in-
fluience de l'Autriche et le li France doit étr égale.La cons]-
duitetit u gouvernement li-ar.çais dans cette circonstance est
inconcevable. Ein lŠS31, lor's qtue les /utrichieis, sur 'invii
tation le Grêgnsire XVI, voulurent envahir An cône, la France
y mit opposition. A uIjoturd'hui, qu'ils comfiiettiet un norte
semilblable contre la volonté du Pape et le l'Italie ctère,
la France laisse faire ; elle abdique ses droits pîouur lesquels
elle a versé tantt de satg, elle se tait, elle dévore en] silence
son alront.

Le Morning Post prend acte de tout ce qui se passe pour
faire le procès les ministres et dufree-ltrale.

La faillite le goutverneur-de la Banque, lit-il, nouis reporte
su*r la nullité les urgummients avancés en faveur dtut nouveau
système monétaire. Un nombre infini de ftillites se déclare
en ce moment ; elles sont amenées par les spéculatiois sur
les grains, et n'aumraienut lins etu lieu suanus les dillictultés d'nr-
gent, apportées par la Banque. Ces dillicults, disaient les
partisans du nouveaus ystèumte devaient avoir pour résultat
I'arréter les spéculitions et de prévenir les embîlamrraus. L'imt-
ptissance le la Banque à prévoir et par conséquent à pir6ve-
nir les embarras, n'est-elle pas prtouvée pia i'exemple du
gouvernement qui; ayant à sa disposition totsu les rnsteignse-
ments possibles, n'en a lias moins été victime de ces spécu-
latiîsns!?

Le prix des céréales a baissé île moitié presqueo sublitement.
C'est, dit le M1oring P'ost, un efle tdu iree-Irade tut oppo-.
sé 'à celui qu'avait annonicé M. Coulii'ei, qîui assonait qîu'au
imoyen du libre échange, on n'avait' point à crainidre ces
grandes variations de pîrix, toujousrs Ci mnaleutreuuses plour le
commerce.

*Lofree-îrade,dit encore le Morning Chronicle, o porté le

plus grand préjudice à toits les propriétaires anglais'occu-
liant île la culture (lu sucre, et de plus cette"msure favorise
les colonies où l'esclavage est encore permis. Le sucre, cuvi-
tivé par les esclaves, est à meilleur marché ; on le paye £7
le moins par tonne, mtais le faible avantage ulie trouveront les
commerçants le MVlanchester, berceau dufree-rade, à payer
leur sucre un peu moins cher, ne suerapas de longne dui'ée,et
sera compensé et bien at-delà par la ruine des cultivateurs et
les faillites des marchands.

RESUME DES JOURNAUX FRANÇAIS.
. : -

Le Journal des Débats défend le gouvernement contre les-

prit de parti qui voudrait faire remonter jusqu'à lui la res-
lonsabilité morale de 'assassiniat de la duchesse le Pras'in.
Les homnmes du gouvernement, dit-il, sont pacifiques, le
mSours douces, ils onuit horreur ult sang ; on ne peut en dire
autant le ceux qui chaque jour glorifient les excès de la ré-
voution.

L. Dtumas, doyen de la ficuilté des sciences, trouve que
'esenent des sciences est mal entendu et nmal fait dans

les colléges. Le Journal des Débats prend parti pour l'Jni-
versité. Ce sont, dit-il, M M. Cuvier, Poisson, Théiard et
Pqii no qui ont pris part à la rédaction des réglements d'é-
tude faits à c tsujet, et ces noms répondent susifsatmment.
. Les spécu.latetirs sur les grains trouvent également sun Ip-
pui dans le Journal des Débats ; il lesdéfend contre ceux qui
disent que c'est ui commerce honteux, qu'il est mal le spé-
tuiler sur la disettc, et de s'enrichir des privations dus peuple.
C'est par de semblables discours, li ce journal, qu'on entre-
tient une réprobation qui rne peut naître que du préjugé et de
l'ignorance ; car, le commerce les grains est aussi moral qie
tout autre, et ,:i on lui donniit toute l'extension qu'il de-
vrait avoir, on nue pourrait trouver de meilleure garanstie con-
tre la disette.

A p--pos le l'occupation necFerrare par les troupes autri-
c·hiennes, le Journal de Débats lit quil y a dans le traité de
Vienine ntit article qui permet à l'Autriche de tenir garnison à
Ferrare ; que juqu'im elle n'avait usé d(e son droit (ite d'une
manière très-restreinte; qu'aujourd'hu elle veut étendre ce
droit ; que le Pape tient à conserver le slatu quo ; que c'est
une chose qui uoit être débattue entre les deux cours. quil
ne faut point s'en mêler si l'on veut arriver à une conclusion
paciique, et quie ce qu'il y a de plus à craindre, c'est
lexcitation du peuple, ce sont les menées du parti exalté.
Aussi recommande-t-il fortement le calme et la modéra-
lion.-

En Suisse, ce sont les radicaux aussi, selon le Journal des
Débas, qui causent tout le mal. Ce n'est pas la Suisse i
demande la révision du pacte, ce n'est pas le peuple smi se
qui veut une partie unitaire. C'est Berne, la démocrate,
.ui est tentée par lht perspective de devenir la capitale d'un
état. Ce sont les radit-atix le Berne qui, parce qu'ils sont
aujourd'hui au pouvoir, veulent être les maîtres de la Suisse.
Les réfugiés de toutes les nations profitent de la liberté,qus'onu
leur busse,îour exciter les passions du peuple, et c'est ainsi
que l'oppositioncr en Frace, qi croit souteniri un semi-
:nent national en Suisse, n'est cn effet que l'instrument
te quelques ambitieux et des édmagogues. La note le lord
Paluersion n'a pas nuon pIlus IPtimportance quio luo i attribue.
M. Oclhsenlieni qui avait demandé la copie de cette note nue
l'a pas obtenue.

La Presse <lt enfin son mot sur les adlofmires de la Suisse.
Voici, selon elle, la situation le ce pays: il est divisé cii

'den-, partis politiques, doit l'un veut la révision du pacte
féiéral, la consuttion umitaire et unpouvoir central ac-
tif c'est le Ilarti ridical. L'autre défend les iostitutions
fédérales qu'il vout conserver ;il se comnpose des sept
cantons qîui ont formé l'alliance conue sous le nom de Son-
dirb'undIl..d

La Suisse est parfaitement libre de réviser son pacte ; il
n'existe auucuin traité qui donne aux puissances èti-angères le
droit de s'y opposer. D'uts autre côté, ces chsangeruenuts or-
ganiques ue. peuvent être légitimes qu'avec lassenimient de
totis les Cnaitons : l'ètt actuel i lu constitution ne permet pas
à la mjonité de J'imposer à la immont.ité.

Les cho.es étarit telles, le rôle de notre diplomatie éti
toutt trac'. Elle devait s'iterdire touste intervenution mena-
çan uîte,et cette querelle domestique (ii durait dep I is longtemîups,
aurait longliieps encore conservó soli caractère pacifique.
M. Riis-le-Comiite a fait tout le contraire ; il ru muîenaucè le
pa rti radical le soit courroux ; il lui a contesté, aut nm ltudes
traités le Vienne, le droit dc rviser sous pacte, et cela, dans
le moment u ces traités venaient, i CPI'tveu rmême(l iu gou-
vernemient firançais de recevoir une forte itteinte lir la surp-
pression de la :épulique île Cracovic. Le résultat de cette
politique a été de susciter la colère au sein d u peuple suisse,
oui d 'a lhblir le Sonderbund qu'on vouslais siouteiir. E!le n 'a
p.as "m"me ersipèché l'A utriche d'exécuter ses projets ouiIta-
lie. Aujourd'hui la situation est. pleine le danger, n'su ie
voit aucun moyen pour le ministère île s'eun tirer avec lion-
neutr. .

Ejn Italie,dit la Presse, la conduite des Autrichiens est une
conséquence le celle le M. Guizot en Portugal. Le premi-
er il as manqul u principe de non-intervention ; il ne peut
exiger qiue les autres le respectent.

La Presse cosacre trois articles à l'examen u rapport des
conseils-généraux. Ele reproche nu mîiinistère d'uattacher
trop peu d'iimpiiortansce aux travaux qui se font dlais les con-
soils des départements, de n'en point comprendre l'utilité et
de n'est fiir aucun prot. Les stîîîcs questirtns, dit-elle,
sont sis cesse 1 ropoées par le gouverneiient sas recevoir

jamais le solution, et cependant les vSux émis pai les con-
seils-génratux et les renseignemîîenults qu'ils donnent, sonitsuf-
fisuants pour faire connaître nu mtinistres les besoins du puays,
pour éclairer toutes les questions soulevées, et permetre lec
le mener à fn.1

Le Coutifulionunel conmbat le inisitère ; il mie vit, il n'est
soîutnu qume pîar la corrusptionu, it-il ;il s'ens va, sul1 nu'enu
peut douter. L'étt îles choses,itel qnue les rministres nuouus
l'ont fait, liai-ait désespér'é, et devoir' atsminer de foi tes réac-
tions. Et cepenudant, il y aurnait encore moyen <P'umusliomer la
situationa sans violenîce et sans rèvolustioni. C'est ce que de
journal se propose de nous démaontrer dains la suite.

Le Constitutionnel blâme le ministère des saisies de jour-
naux qu'il vient deaire opérer. Ce sont, ditil, des mesuresÉ

uintiles qui ne sont pas de nature à calmer l'inquiétude, ces
sont des reméedes appliqués là où n'est pas le mal. Oâ frapper
à faux,parce qu'on r.'a pas le courage de poursuivre les faits
coupables, ou de punir ies calomniateurs.

Le Conihhtuitionnel est indigné du larngage des Débùts danse
les-aliúres d'Italie, et de la mauvaise foi avec laquelle ils dé-a
placent la qúestion pour la réduire à une simple is't3 préta-à
tion dl'un article du traité dc Vienne. Comment ce journali
peut-il dspé'rer, dit le Constilu/ionnel, de donner le changec
sur les projets des A utrichiens ? A (lui fera-t-il croire que
c'est un p r hasard qui leur fait choisir le règne de Pie IX,c
pour tiser du droit qu'il accorde d s'installer à Ferrare ? Per-
sonne ne petit douter que cet acté ne soit fait en vue de s'op-c
poser aux intentions libérables (Ju Pape. La plus grande des
fautes qu'ait commises notre gouvernement, selon. le Consti-1
tutionnel, c'est d'avoir romipo avec l'Angletérre dans le mo-
ment où un ministre libéral pirenait possession du pouvoir.E
Les :massacres de la Gallicie, la destruction de Cracovie, la
conîîiiration contre la Suisse, l'occupation dle Ferrare, tous
ces enrients ont été la suiîe de cette ripfitre, et ne pou-
vaient avoir lieu sans elle.

Le Ntional, cette semaine, a beaucoup parlé de Passas-
sinat de la duchesse le Praslin. Il a pris occasioi le Parti-
cle'qui défend d'arrèter un pair sans l'autorisation de la cham-
bre, pour réclamer contre la manière dont on entendait en
Frar.ce l'égalité devant la loi. Il a déploré l'immoralité crois-
sanie, et rappelé tous les faits qui la prouvent, pour en ren-1
dre responsable le gouvernement.

ÉVÉNEMENTS DE FE RRARE.

Le Diario di Roma du 17 août publie lans un supplément
ti article remarquable ou la question de Ferrare, sous le dou-
ble rapport dtîlaut ev du droit, ent nettemnent exposée. Ce do.-
cument, qu'on peut considérer comme ofliciel, exprime dans
un langage ferme et mesuré les justes griefs du Saint-Siéga et
les nobles sentiments le Pie IX. Espèrons que cette solen-
nelle déclaration produira sur le cabinet d'Autriche, sur les
autres puîissanres d'Europe et d]ans les Etats pontificaux eux-
nièmes, Plinpression et les effets qu'a le droit d'en attendre
l'atuguste Pontife. « Rome, le 17 août 187.

"L'article 103 du congrès de Vienne avait réservé à S. M.
l'effipereur d'Autriche le droit de garnison dans les places de
Ferrare et de Conmacchio. Néanmoins, cette réserve étant
entièrement contraire à la sousveraineté libre et indépendante
du Saint-Siège et à sa neutralité, et portant en même temps
un grave préju ice à l'exercice de ses droits, lecardinal Con-
selvi se vit obligré do protester formnellement, tant contre cet ar-
ticle que contre plusieurs autres dispositions analogues main-
tenues dans ce traité, et toutes également contraires aux inté-
rêts de la souveraineté temporelle des Papes.·

" Le carlinal Consalvi demanda en outre que cette protes-
tation faite att non dc Sa Sainteté le Pape Pie VII et du Sié-
ge apostolique, en date du 12 juin 1815, fût insérée dans le
protocole des actes dis congrès.

"I-a:s quoique cette réserve, qui lésait si ouvertement les
droits de souveraineté du Saint- Père, fût précisèment limitée
aux seules places (alle sole piazze,) et par conséquent iinpli-
quât Pexclusion le l'intérieur (les vilhes et de tout autre lieu,
les commandants de ces places ont souvent voulu l'étendre *à
l'occupation de certains postes entièrement séparés et éloignés
des deux forteresses, et qui, par conséquent, ne se trouvaient
pas compris dans les limites déterminées ci-dessus.

"N éanmoins,le Saint-Siége n'ayant jamais ahandonné l'es-
poir de voir éloigner de ses deux forteresses ,les garnisonss au-
trichienînes qui les occupaient. a toujours isisté pour que ces
troupes étrangères s'ahstins<ent ait moins (le dépasser les li-
nites le la réserve ztipulée dans le rongrès de Vienne, on fa-
veur le l'Autriche. Les justes réclamations présentées à ce
sujet par le Saint-Siége n'ayant produit aucun résultat, il a
cru le son devoir le les renouveler toutes let lois que l'occa-
sion lui en a été toiuriiie par ses adversaires, afin que Pon ne
pût aIumoins interpréter sot silence dans le sens d'un consen-
teient tacite.

" En agissant ainsi, le Saint-Siége s'apipiyait sur la signi-
ficatioi nîatîsrelle tu mot place, qui restreint à la citadelle et
n'étend pas à la ville le séjour et le service de la garnison ai-
trichienîne, ainsi que sur 'expîlication parfiteient conformse
au sens restrictifsus-indiqué, qui fut donné à Vienne ais cir-
dinal Consalvi par un personnage dont la position jpou vait faire
considérer les paroles comme revêmIes le toute l'autorité dé-
sirable.-Nouss possédons encore la piéce autographe dît cardi-
ntal, qui n'hésita pas à faire valoir cette explication ilansî une
note adressée par lui, en 1817, au chevalier Gonnotte, qui
était alors chargé d'affiires de la cour de Vienne auprès du
Saint-Siége.

Depuis plusieurs années, les Atstrichiens n'avaient fourni
aucune occasion dle renoivoler ces réclaîmaîttionsi et on devait
se féliciter que leur conduite vînt confirner In sens restrictif
<lonné-l aux expressions île l'article 103. Mais par cela itiéme
il est aisé de coniÉ 1 ritprequelle désagréable surprise a causée
aui Saint-Père la nouvelle mît-à-fiit inttendue le 'expédi-
tion à Ferrare d'un corps île troupes attrichiene s, lui y est
entré le 17 du mois passé sous i, aspect iout-à-fait hostile.
Et le Saint-Père en ful d'autant plus ailligé, que cette entrée
(les troupes autrichiennes, dont le cardinal-légat de Ferrare ne.
fut prévenu que la veille par le coinmmnandanît de la garnison de
la citadelle, pouvait produire les résultats ils plus fâcheux et
les plus cuitproimtettaits. Néanmoins, bien qu'à la prémière
apparition de troupes étrangères la tranquillité n'ait pas été
troublée, le gôuvrmtent tni ]n pouvait se défendre de graves
apprliènsions polurJ'avenir. Ent conséquence, S. Em. le
cardinal Ferretti, secrétaire d'Etat, fit prier le feld-maréchal
comte Radetzky de donner les ordres nécessaires pour que la
garn'ison se tint ais moins renfeminèd dans la foritoresse.

"Mais malheureusement ses réclaniationis denietièrent sans
résultat. En elut. suir le simtaplc rap port d'un capitaine auttri-
chidn, dlont il a été fiîi t metnition (laits le suppl émtein tdilu No; 64
ilu D)iario. di Romsa, des pantroutilles aistrichiiennes circulèr.ent
dlans l'inté rieur dle la ville. Cet acte arbitrai.re et illégal eut
lieu mnalgrói les assurances données'par S. Emo. le cardinial-
gousverneurs Citrcchi, qu'il ferait procéider à une enuquète pour
vèrifier' les faits relatés, et punit les coupables conarmsémuen
à la loi, afin d'empêcher le renouvellemsenit de senmblables dé-

sordres. Cé fat alors qu'le uardin 1bdverneur formula la
pèotestatiâ que nous avols textÛellement inséréé dans notré
suppléniet du No.64, et Sa Sdinteté, après lavoir entiére-
mahtnt approuvée, ordonna au cardinal-serétire d'Etat de la
confirmer et de la faire ptblier.

" Après cela, on dèvait croire que le colimandanit austricii
en atrait fait droit à des remnbhtranc'elàaussijustmtn s biek
au contraire, de nouveaux emtpiët'ements viiirenit accabler de
douleur le coeur de Sa Sainteti et mettre son oigoùbernement
dan.s l'ôbligation de réclamsesr ile nouveau ec plus de raison
encoré que la premièrefois.

" En effet, Son Em. le cardin'l-gouvern'eur reçut, ën late
du S'du courant, une ledre par laquelle M. le sitaréchal Aiers-
perÉ lui maniestait la àurprise qu'il avait épiduvée de voii-
confié à l garde nationale le pîoUte des prisolis, et exp'rionit
en méme temp à~Son Es., ion-séuslement ifitention de pro-
aester .ontre ce fait, muiis encore celle de firs'eoccuper par les
troupes autrichiennes la grand'garde (état-major de la place
et les portes de la ville), si ces pô'rtes venaient 'à être ébmfiées
à la garde rationale. Dans sa rélonse, Son Em. nie manqua
pas île rappeler au maréchal Auersperg les droits inco7ntesta-
blesdu Saint-Siége, et de lui flaire 'observer"qu'en faisant une'
pareille menace il venaitlPeníravér le libre exéicice de la'sou-
v'raineté îemporelle du Saint-Père.

" Son Eî,m. ajouta qu'elle avait en effet donné Pordre en
qjuestion, relativein'enriatm service 'des pèisons,et con'élut eri
déclarant qu'e, quand hièn unèisme ell? ferait occïper les autres
jostes par la garde nationiale, elle ne voyait là aucun motif-d'e
protestation de la part de ÑM. le naréclial Aueriperg, et enco-
re bien smoins à ce qi'ilmit'à exécution les menaces qu'il liii
avait adressées. Malgré les observations ide Son Eii., M. le
maréchal Autersperg fit occuper niilitaifement les postes de
l'état-major et des quatre portes de la ville, conformément au=
ordres du nbmite Radetzky.

« La nouvelle de cetue décision arbitraire, fut apportée quel-
que 1tmiaps avant son exécution, a Son Em., par le major
commandanit le bataillon des'chasseurs tyroliens, accom.pagné
de l'aide-de-camp dht commandant de la forteressé. A vant
même que cet avis fût donné à Son Em., 'infanterie, la ca'-
valerie et l'artillerie autrichiennes étaient déjà rangées en ba-
taille sur les glacis de la citadlle. L'illustre cardinal fit (le
rains elorts poùr que cette ocutpanion 'n'eût lieu que le let-
demaim matin, u -point lu jour, afin de ne pas augmenter
l'excitation des citoyens déjà fortement émus par les faits an-
térieurs. L'occupation eut hieu à. une hetre apres-midi cr
présence d'tute foule immense, dont la contenance cafme ét
digne semblait donner au gouvernement, do'nt on violait ainsi
le territoire, des garanties bien plus grandes"pour la conaerva7-
tion de l'ordre et de la paix, que totit cet appareil urilitaire,
dont rien ne justifiait la présence. Dins sa haute et vast"e
itelligence, le Saint-Père a bien su. apprecier la conduite de
son peuple de Ferrare, et, versant des larmes de reconnais-
sance paternelle,ilim envoya sa bénediction ! Plaise à Dieu
que, par une conduite mnoims modérée et momns prîsdente,ses
sujets ie le mttent pas dans le cas d'en verser d'autres que
celles qui ont été arrachées par la 'gratitude et l'amour de
son portilè ! Nous les avons vu couler en abandanòe, ces lar-
nies precieuses, lorsqu'une noble émulation remuant tous les
cSeurs, le Saint-Père a pli se convaincre des sentieIts de
dévouement qu'il mispirait à toute la nation.

" Nous devons mantenant 'prouver notreoiendresse filiale,
ponr le meilleur des souverains, en mettauit en lui une con-
fiance aussi illimitée que celle qu'il nous a*accordée. Re.
pondons à cette confiance, eh inodérant natre ardeur et en
usant de patience, afin de voir se développer progressivement
lesréfdrtnes salutaires délit les >semences out commence à
geier. Rappelois-nous que nous sommes les sujets du,Vi.
caire de Dieu, n'excitons pas les assions haineuses, resQpec-
tons loutes les nations, et n'oublions po6nt que les armes les
plus sures sont la charité et la prière. Réjouissons-nout
comme une seule faumille autour de notre commun Père. Pre-
nos.la 'Terme décision de ne suivre «qute les con-seils de la
muoderaotin et dé la prudence, et ayant confiance dans laidè

du ciel invoqué par ce saihit PontifeUans lajustice eclatami1'e
de notre cause et dans les sympiitliies qu'elle doit exciter
dans touts les cours génereux.

S. E. le cardinal-legat de Ferrare s'est empressé (i%_
mettre uneseconde protestation contre les faits que nousnavbàns
mentionnés en dernier lieu, et le gotuvernement supé*ieiur a
déjà adressé ses réclamations à ce sujet qui de droit."

PREM L RE. PROTESTATION.
"IFerrare, le 6 'août 184i7.

t Par suite d'un incident arriue au capitaihe Jank'oa'ïch, dt
régiment de auchiduc François-Charles, et sur les ordresde
S. Exe, le lieutenant-mnaréchal comte Auesperg,commandant,
au nom île S. M, -' Emruperetur d'Autriche, la citadelle et les
trouplis impériales, îles patrouilles autrichien·nes ayant pa' cou-
rît les rues de li. ville, je .clarue un tel fait complètement il-
lég'al, contraire aux stipuations dut traité de Vièhne et aux
usages depuis longtemps u's vigueur à cet égard.

c En ma qualitô île i 1présentant de le snuverainetô du
Saint-Siége, cctiime le; t apostolique,gouvernur decette
vill et île la prdvin'e, v-àuulant conserverintacts et s'reérs les
droits dui St j-Sié.e, je. jroteste solennelement coitie iîèf
gilité d idfait énoncê et conitre touit autreait de même nature
qui iourrait liortér préju idice à ces droits bu à ceux 'les sujets
pontifactx dcnfiès à in oh administration et à fla tutelle.

" c Je fris cette prote sianion pouri 'aè uit lu devoir de ma
chtargi et pour l'autorité représentative iui m'est déléguée, en
attdant lesrésolutio ns souveraines 'ausxqtselles je refère..
L'éé'oddiant arrivé nu capitaine Jankovich n'est d'ailleurs
pas ttoé Id tinîi, il fie doatiait pas le droit aux forces au-
trichiennes de parcur.irn esmaîirues toute la ville.. A l'égard
les teruies de la dé.pche qub m'a adressée sur ce sujet S.
Exc. Id icuidfenant V-mnrèchal, et dont je ferai part au gouver-
nement; je pi-otesttu dfe no aenu contre tout ce qui peut porter
la msoinîdre atteimt axtx dlroits de souiver'ainetè du Saimt-Siegd
aîpostolique que jè '.i: en touste occasion maimtéïiii et faira
t'es pecte r.

" sinéd. Louai, cardinal Cuecm. légat aprostolique,
SEt tint signé avec S. Esî.:

" FL.miîatxo BO-rrour,îvocat, témoin ; F ArmsoMAù
CÀrn.t'rTu,doteur min droit, témoin ; EuLo MionTdoci-r
eni droit; notaire, ru qtuis pour j'acte ci-desss.is."


